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ROUBAIX, 29 JANVIER 1870 

Le traité de commerce ne sera, pas d é 
noncé cette année : la Chambre l'a dé
c i d é ainsi hier, en votant, par 211 voix 
contre 32 , l'ordre du jour pur et s imple 
proposé par le gouvernement . Est-il be
soin de le dire ? nous ne nous étions ja
mais fait illusion sur ce résultat : il 
était fatal. Mais que nos industries ne 
se la issent point aller au décourage
ment ; l'enquête parlementaire leur four
nira l'occasion suprême d'obtenir les mo
difications de tarifs qu'elles ontréc lamées 
vainement jusqu'ici , et, e n définitive, 
n'est-ce p a s là le point essent ie l ? . . . 

Voici en quels termes un de nos cor
respondants nous rend compte de la 
séance d'hier : 

Paris, 28 janvier 1870 

L'incident de la fin de la séance d'hier 
paraît préoccuper la Chambre. 11 a été 
te l lement inattendu qu'on ne s'en est 

8as bien rendu compte. On :dit que M. 
llivier prendra la parole. Le procès-

verbal eat adopté sans réclamations. 
M. Lefebvre-Portalis dépose un pro

je t de loi supplémentaire a.u projet de loi 
Sur la presse. Le Compte-rendu des pro
c è s de presse deviendrait permis . 

, M." Ordina ire au nom du 7" bureau, 
fait le rapport sur l'élection de M. le 
duc de Marinier élu contre M.t'le baron 
Gourgaud dont l'élection avait été annu
lée le 11 décembre. L'élection est validée. 
M. le duc de Marinier est admis . 

M. de Forcade a la parole pour conti
n u e r Sou.tLUcourà d'hier. 11 laisse d é c o t e 
J incident politique soulevé par M. 
Thiers et se borne à répondre à ses ar
guments économiques : Les Calculs de 
M. Thiers sur « la force ascensionnel le 
du commerce français » sont inexacts . 
Ce n'est pas le commerce général de la 
France qu'il faut examiner, c'est l e c o m -
jnerce avec l'Angleterre, puisque c'est 
du traité avec l'Angleterre qu'il s'agit. 
Or le Commerce avec l'Angleterre a beau
coup augmenté . En 1848, 49 et 50 il y a 
eu une diminution momentanée due aux 
secousses polit iques. Et l 'augmentation 
survenue en 1851 n'est pas une augmen
tation normale. C'est le total de l'aug
mentation de trois années . D'autre part, 
la guerre d'Amérique a restreint beau
coup notre mouvement commercial . Le 
commerce des soies avec l'Angleterre a 
augmenté . Le commerce des v ins a tri
plé, si on compte par francs, quadruplé 
ai pn compte par hectolitres. Le com
merce des laines n'a rien à voir avec le 
traité Anglais . L'Angleterre reçoit com-
m&nous les laines étrangères et ne nous 
en envoie pas un ki logramme. 

M. de Forcade reprend les principes 

généraux. La liberté commerciale est 
passée dans la pratique. L'Agriculture 
l'accepte et s'en trouve bien ; ainsi font 
beaucoup d'industries. La protection 
est un régime d'exception. 

M. de Forcade passe en revue les in
dustries du coton de la laine, des fers et 
reproduit, en les précisant, les chiffres 
déjà donnés . 11 n'est pas possible de sui
vre ce débat dans les détai ls . La conclu
sion de M. de Forcade est celle-ci : « Les 
industries qui rendent véritablement 
des services ont la vie dure ; e l les vivront 
sans protection. » 

M. de Kératry demande s'il est vrai 
qu'un décret s igné Vaillant et Rouher, 
décret mystérieux, ait autorisé les dé 
tournements de v ingt huit pièces qui 
auraient été enlevées aux archives pour 
être remises au souverain. Il donne lec
ture d'une lettre du prince-président, 
écrite en 1848 à propos de ces pièces . 
M. le ministre des beaux arts répond 
qu'il procède à l'enquête et que « tout ce 
qu'il connaît jusqu'à présent est régu
lier » et il demande à ne répodnre que 
plus tard pour donner des rense igne
ments exacts et complets . « Les pièces 
régulièrement communiquées sont où 
elles doivent être. » 

On revient à la discuss ion des traités. 
M. Brame réclame que la Chambre 

fasse usage de son droit. « Elle abaissera 
ou relèvera les tarifs comme elle voudra, 
mais c'est à elle qu'il appartient de le 
faire. » 

La thèse de M. Brame est celle-ci : 
« Le sénatus-consûlte doit dominer la 
la situation ; la Chambre ne doit pas 
laisser sans décis ion, subsister un état 
de choses qu'elle n'a pas établi. » Ce 
serait priver la Chambre du droit de 
voter l'impôt. Les tarifs de douane ont 
toujours été c lassés parmi les impôts . 
C'est ainsi que Casimir Périer l'a établi 
et pratiqué en 1826. C'est ainsi que les 
ministres actuels , et avec eux M. Jules 
Simon l'ont réclamé pendant onze ans . 
— Et M. Brame examine ensuite les in
dustr ies de la viticulture, qui, dit-il, n'est 
pas l ibre-échangiste; les vins chers ont 
seuls profité du traité. 

M. Brame se plaint que le ministère 
ait déjà dit au Sénat qu'il n'entendait 
pas dénoncer les traités et qu'il apporte 
au Corps législatif un parti pris . 

M. Brame proteste contre la manière 
dont ont été faits les traités de la manière 
dont les enquêtes ont été faites en pro
vince. « On a déjeûné, on a passé deux 
heures à table et l'enquête sur place a 
été faite ; ailleurs on a dîné, on est 
resté trois heures à table , et c'est la 
seule différence. » x 

A Paris , les dé légués anglais étaient 
reçus quand ils voulaient ; lés; dé légués 
français recevaient la porte au nez. Et 
la commiss ion d'enquête n'a jamais eu 
le droit de parler ni de voter. 

M. Brame donne lecture de la fameuse 
lettre de M. Michel Chevalier à M. 
Price . 

M. Granier de Cassagnac s'écrie « que 
le pays ne peut pas accepter de pareilles 
calembredaines . » A l'ordre crie la gau
che ! M. le prés ident David refuse le 
rappel à l'ordre.» Si ce mot était parti de 

la gauche , il serait déjà réprimé, «s'écrie 
M. de Kératry. L'incident n'a pas de 
suite . . 

M. Brame s'étonne et se fâche que les 
ministres aient déjà déclaré leur volonté 
au Sénat , dans u n intérêt politique, « la 
crainte de Refroidir l'Angleterre. » Or, 
la politique dans les traités de commerce, 
c'est le disaolvant, c'est le poison dans 
le Corps hutnain. 

Il faut ètae jus te , dit M. Brame, il faut 
alléger les mpôt s gui pèsent sur la vit i
culture, s ipprjmer les 180 mill ions 
qu'elle paie »ux octroie de Par i s , suppri
mer les ds i t s ' d e vfnage, améliorer et 
diminuer I s Éransporls. Pour cela, il 
faut mettre l e y o c t r i n e s et les amours-
propres de p4p-

Et quanc om soutient les heureux ré
sultats du i rsttnie économique actuel, il 
faut se défi P. m. de Forcade est suspect 
parce qu'A mlt.« un p e u le père de l'en
fant; et il i 'a p a s pu le rédresser ; il e s t 
demeuré b ibuaix. » 

M. Bçan j C é c i t é le Corps Législatif 
d'avoir fait « l a -plus admirable révolu
tion pacifiq te qu i se soit faite, et cela 
à la gloire in souverain et à la votre.» 
— Agauchj oui jproteste. — Mais il ne 
faut pas gâl r tout cela par une" complai
sance excès iirf envars l'Angleterre. Il ne 
faut pas qi on dise « .que la chambre a 
ruiné son >ays, pour ne pas déplaire à 
l'Angleterre et que décidément en 1870, 

était encore plus souple la chambii 
qu'en 1858" 

M. Emi 
Dès le p 
ministère 
— Le gou 
pas comm 
à la d iscu 

Ollivier prend la parole : » 
lier * jour, la décision du 
ĵ té irrévocablement prise.» 

ienl a voulu ass is ter non 
»artie ; mais comme témoin 

ion, parce qu'après l 'enquê
te loyalement faite, il entend être un arbi
tre impart i» ; êl il a considéré cette d i s 
cuss ion c 
tion d e B 

En ce 
merce, le 
serait pas 
poddent, 

« les premières d é p o s i -

e le traité de com
ment croit qu'il ne 

polit ique, pas 
traité. 

Dans l'ordre écôfWhiqué cette dénon
ciation préjugerait la question qu'il faut 
laisser au pays le soin de résoudre. Et si 
le traité ne doit être modifié sur un point 
ou deux, il est dangereux et inutile de 
recourir à la dénonciat ion totale. 

Que reproche-t-on au traité ? d'avoir 
été imprévu. Et vous proposez de « pro
duire le même troubie par une dénon
ciation plus imprévue encore.» 

M. Ollivier passe en revue les résul-
ta l sdu traité : il a changé l'outillage fran
çais . Vous voulez qu'on enlève aux négo
ciants les marchés en vue desquels ils ont 
fait ce changement . 

A un autre point de vue l 'Angleterre 
a supprimé on a baissé beaucoup de droits : 
Elle les; relèverait. 

Les re lat ions avec l'Angleterre ont 
leur importance ; les membres du cabi
net attachent un intérêt de premier ordre 
à la conservation de la- paix « de la paix 
fière et digne » (Très bien ! très bien ! ) 
et les relations avec l'Angleterre ont per
mis de trancher pacifiquement des ques 
t ions délicates. 

« S'il fallait faire un sacrifice quelcon-

— 

Sue, nous ne le ferions pas.» On n e 
énonce pas les traités sans avoii4 préa

lablement ouvert des négociations : il ne 
faut pas manquer à la courtoisie interna
tionale. 

Le ministère viole-t-il la constitution, 
comme l'adit M. Brame, en proposant 
de ne pas dénoncer les traités ? Non. La 
preuve c'est qu'on discute devant la 
chambre, et c est la chambre qui déc i 
dera. 

Ces déclarations seront accueil l ies 
avec p la is ir : nous l 'espérons, car «nous 
espérons que just ice nous sera rendue 
dans la Chambre comme dans le pays . 
Pour nous , la Chambre représente la 
majorité du pays . Pour nous , la majorité 
c'est la majorité de la Chambre qui sou
tient loyalement la polit ique du gouver
nement. C'est celle qui nous a conduit ' 
au pouvoir en n o u s indiquant les condi
t ions de son assentiment. » — M. Emile 
Ollivier déclare que le gouvernement ac
cepte le concours de tout le monde. 
« Nous sollicitons et nous acceptons le 
«'concours de tous , mais nous neso l l i c i -
« tons et nous n'acceptons la protection 
« de personne. » ( Vifs applaudisse
ments à plusieurs reprises . ) 

M. J. S imon fait remarquer qu'il pro
fesse toujours les mêmes principes dont 
M. Brame a fait la citation, mais aussi 
la quest ion de droit a été tranchée par la 
Constitution. La Chambre a obtenu le 
droiUju'elle demandait justement. Reste 
à examiner le fond du traité. M. J. S i 
m o n l'approuvait, il n'en contestait que 
la forme. Aujourd'hui la forme est hors 
de cause , et ceux qui approuvaient le 
fond l'an dernier, l'approuvent encore. 

Voilà pourquoi M. J. S imon votera 
l'ordre du jour pur et s imple . 

La Chambre-demande la clôture. Tour-
tefbis M. Pinard demande à dire quel
ques mots « pour placer la question sur 
un terrain nouveau. » Il demande —• 
avec force dist inctions et divis ions — 
une solution moyenne qui ne soit ni la 
dénonciat ionpurq el ,simple, ni lé main
tien pur et'sim'pte;màrrs fa dénomtiatisn 
sur le terrain diplomatique. La Chambre 
clôture immédiatement le débat. Il y a 
un ordre du jour motivé. « Un débat s'é
lève sur la question de savoir si l'ordre 
du jour pur et s imple a la priorité sur 
l'ordre du jour motivé. » Pendant cette 
d iscuss ion, l'ordre du jour motivé dé
posé par M. Eschassérioux est retiré. 

Reste un ordre du jour protectionniste 
déposé par M. J. Brame, et un ordre du 
jour pur et s imple . M. de Boigne, un 
des signataires explique qu'il a s igné 
parce qu'il est l ibre-échangiste. — Une 
discuss ion confuse s'établit sur la portée 
du vote. — M . Plichon la précise en di
sant que « voter l'ordre du jour pur et 
s imple, c'est voter contre l'ordre du jour 
motivé. » M. Ollivier précise encore 
mieux : « L'ordre du jour pur et simple 
signifie que la Chambre désire que le 
gouvernement ne dénonce pas les trai
tés. » 

On procède au scrutin. 
L'ordre du jour pur et simple es t voté 

par 211 voix contre 32. 
Après une d iscuss ion assez confqse il 

est décidé que l'interpellation relative 

au mode dénominat ion de la commiss ion 
d'enquête parlementaire, es t mise à l'or
dre d u jour de demain. 

La séance es t levée. 
C H . M B L V A L . 

Il vient de paraître une intéressante 
brochure sur Lét transports à bon mar
ché. L'auteur es t M. Maurice Valette, 
secrétaire de la Chambre syndicale du 
transport. L'ouvrage e s t précédé d'une 
préface de M. Jules Brame, député au 
Corps législatif, préface qui résume d a n s 
les t ermes les plus nets la pensée domi
nante de là brochure, etdont nous croyons 
devoir extraire les l ignes suivantes : 

Lorsqu'on considère l'influence capitale 
que, dans l'état actuel des choses, rabaisse
ment dos tarifs de chemins de fer exercerait 
au sein du pays, sur le développement des 
relations sociales et sur la prospérité de tou
tes les branches de l'industrie, oa peut à 
juste titre regretter que des résistances,con
traires à l'intérêt public, soient assez puis
santes pour retarder la réalisation d'an si 
grand progrès. 

Jamais moment plus opportun qu'il y a 
cinq ans ne s'est présenté pour opérer de 
grandes réductions sur les tarifs de trans
port. 

i La nouvelle législation douanière a, en ef
fet, tout à coup placé le pays en face des 
principaux'marchés étrangers, et l'industrie 
s'est trouvée, après nne période' de transi
tion fort courte, obligée de lotter corps à 
corps avec les industries similaires des nations 
voisines. > 

Oa sait quelles souffrances ont été la con
séquence nécessaire de ce nouvel ordre de 
chose J : un certain nombre d'établissements 
industriels ont dû avouer leur impuissance 
et tomber ; d'autres n'ont acquis leur salut 
qu'an prix de rudes travaux et d'importants 
sacrifices. 

, La liberté commerciale, quand elle succè -
dé ainsi Inopinément à un ordre de choses 
fondé sur les principes contraires, peut 
avoir deux effets trè*duTérents. Si les mar
elles .étrangers qu'elle, ouvre sont data* des 
conditions économiques plus favoràMw que 
les.notres, nos industries succombait M souf
frent 8i.aucontraire, ce? confinions écoiiotrri-
ques sont moins favorables, nons 'jôulSSOns 
pleinement de l'avantage d'agrandir nos débou
chés, et, en ce cas, la liberté commerciale 
devient un bienfait. 

C'est ce qui a eu lieu pour certaines 
industries. D'autres, au contraire, se sont 
trouvées placées dans le même cas. 

Il y avait donc, au moment ou s'est accom
plie l'œuvre des traités de commerce, un 
intérêt puissant à abaisser les tarifs de che
mins de fer. 

Les transports par chemins de fer, en ef
fet, sont devenirs le moyen nécessaire de la 
plupart des transactions. Les chemins de 
fer existent partout aujourd'hui ; nous en 
avons un réseau de 15,000 kilomètres. Tou
tes les industries y ont recours ; le prix du 
transport par les voies ferrées est, pour la 
plupart des produits, nn élément important 
de prix de revient. 

Par conséquent, abaisser les tarifs de 
transport, c'est offrir à l'industrie les 
moyens de produire à meilleurs marché, 
c'est-augmenter ses forces pouf (a lutt9 sur 
le terrain de la conenrence étrangère. 

Ainsi, il y avait une haute importance à 
offrira rindttatrié du pays, an moment où 

' on lui suscitait, sur son propre marché, des 
concurrents redoutables, une compensation 
dans l'économie des transports « 

..' 
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TRISTAN DE BEAUREGARD 

MARQUIS DE FOUDRAS. 

XXXVIIf 

LE SECOND SOURIRE DE LA GLOIRE. LE 

PREMIER SOURIRE DE L'AMOUR. 

( Suite J. 

Tristan ne se sépara plus de madame de 
Lavardac pendant tout le reste du bal, qu'ils 
jtt£, quittèrent tous deux, et presque en même 
temps, que vers les quatre heures et demie 
du matin. 

D'après les quelques paroles échangées 
entre la duchesse et madame de Rosement, 
il est permis de supposer que la première 
avait profité de son long tête-à-tête avec le 

jeune comte pour obtenir de-lui l'aveu de 
ses anciens projets de mariage, et lui faire 
comprendre combien ils étaient peu en har
monie avec sa nouvelle position. 

Il nous serait facile de mettre sous les 
yeux de nos lecteurs la conversation de ma
dame de Lavardac avec l'esclave qu'elle traî
nait enchaîné à son char; mais nous préfé 
rons, pour cette fois, expliquer les faits par 
les résultats qui les ont suivis. 

Nous retrouverons donc Tristan, le lende
main du bal, pendant les premières heures 
de la matinée. 

Il est assis dans la pièce do son apparte
ment que Sauvagny a baptisée du nom d'o
ratoire. 

Il fallait bien que Tristan eut un oratoire 
puisque tous les jeunes gens à la mode en 
avaient. 

Le lieu est sombre po'ir plusieurs raisons: 
d'abord le jour est brumeux ; puis l'unique 
fenêtre de ce mystérieux réduit donne sur 
une petite cour ; ensuite les murs sont re
couverts d'une tenture en velours grenat 
foncé ; enfin, au lieu de vitres ordinaires, le 
châssis de la croisée a reçu des débris de vi
traux anciens fort artistement réunis, mais 
dont l'assemblage ne laisse pas d'être bizarre, 
puisqu'il offre d'un côté la visite de la Sainte 
Vierge à Elisabeth, et l'enlèvement de Déja-
nire, et de l'autre le Christ devant Pilate, 
servant de pendant à l'institution delà Toison 

d'or, par un duc de Bourgogne quelconque ; 

fort amoureux. 
C est ce que Sauvagny appelle du chic 
Le reste de l'ameublement est un mélange 

confus de sièges incomodes, de tables sur 
lesquelles on ne peut rien mettre, de bahuts 
dans lesquels on ne peut rien renfermer, 
d'armures dont il serait impossible de se 
servir: de tous les côtés pendent ou sotit col
lés à la muraille des masses d'armes, des 
épées de Tolède, des dagues de Venise, des 
arquebuses à mèches, des rosaires turcs, 
des chapelets catholiques, et mille autres 
objets orthodoxes et hétérodoxes. 

C'est ce que Sauvagny appelle du carac
tère. 

On peut, sans sortir de cette pièce, étu
dier là toute notre époque, car elle en est la 
fidèle image. 

Que de choses il y aurait à dire sur ce sujet 
s'il n'était pas inutile de faire entendre la 
vérité ? 

Tristan vient d'écrire à Aîliette : comme 
sa lettre est la conséquence de sa conver
sation avec madame de Lavardac, nous la 
citerons en entier : 

< Je vais vous affliger, ma sœur, vous 
étonner peut-être, car j'ai à vous apprendre 
des choses bien différentes de celles que je 
vous mandais il y a huit jours. 

« Je n'entreprendrai point de me justifier 
de ce changement : nul n'est maître de ma 
destinée, et chacun est seul juge de sa posi-

I 

tion. J'ai fait tout ce qui. était en mon pou
voir pour me résigner à une vie modeste et 
paisible près de vous, l'expérience m'a ap
pris que ce genre de bonheur n'était pas 
fait pour moi. Je ne m'en vante ni ne m'en 
réjouis, mais je, m'en accuse et je m'en af
fecte. Les facultés que Dieu m'a données ne 
sont pas celles dont oh peut user librement 
dans la sphère étroite d'une existence régu
lière. J'ai besoin du contact des hommes, du 
tumulte de leurs passions, du spectacle de 
leurs faiblesses: je veux tout connaître pour 
pouvoir tout analyser : près de vous je n'au
rais appris que les exceptions de la vertu, et 
je n'aurais vu le monde qu'à travers un 
prisme trompeur qui eut laissé mon intelli
gence incomplète. 

» Allielte, c'est pour cela que je me suis 
séparé de vous, et que plus tard j'ai reconnu 
aussi l'impossibilité de tirer parti de ce sa
crifice, plus grand que vous ne croyez, en 
vivant dans la retraite ici, comme je l'avais 
décidé, il y a peu de jours. J'ai donc rompu 
mes engagements avec Simon, qui reste tou
jours mon ami, et j'ai arrangé ma vie d'une 
manière conforme aux besoins de mon âme 
et aux dispositions de mon caractère. Je 
n'entre aujourd'hui dans aucun détail,, mais 
je n'ai pas voulu différer plus longtemps à 
vous faire connaître l'ensemble de la vérité. 
Je m'attends à votre blâme parce que je le 
mérite ; je suis décidé à n'en tenir compte, 

l 

parce qu'il n'a pas dépendu de moi de m'en 
garantir. 

» Si vous me demandiez si je suis heu
reux du parti que j'ai pris, je vous répon
drais avec la même sincérité qui a dicté toute 
cette lettre, que je n'en sais rien encore. 
J'ai de grandes ambitions e l quelques espé
rances : il n!y a que le temps qui poisse dé
cider, si les une» et les autres sont les rêves 
débiles d'un enfant ou les vigoureuses ins
pirations d'un homme. 

» J'ignore quand je vous reverrai: un 
succès me retiendrait ici, un échec me dis
poserait mal à revenir près de vous. Ne le 
dites pas encore, mais laïtsez-le déjà' pressentir 
afin de ne pas tromper ceux qui comptent peut-
être sur un prochain retour. Mon cœur se brise 
en traçant ces dernières lignés, et s'il se con
sole un peu, c'est par la douloureuse pensée 
que je suis indigne du bonheur qui m'était 
promis. 

» Adieu, Aîliette, ne me jugez pas trop 
sévèrement, car je mérite un peu d'indul
gence. Un souvenir cruel pèse sur ma vie. 
A Beauregard, il était toujours présent à 
mon esprit comme un fantôme menaçant, ici 
je puis l'oublier quelquefois dans les agita
tions d'une vie où rien né me le retrace. 
Adieu encore ma pauvre et aimée sœur. Je 
vous embrasse avec autant de douleur que 
de tendresse. 

» TRISTAN, I 

8i.au

